
PREFET DE LA MOSELLE

Recueil des Actes Administratifs

Numéro 242 – 05/11/2025

BP 71014 - 57034 METZ CEDEX 1 - TEL : 03 87 34 87 34 - FAX : 03 87 32 57 39



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
________

Préfecture de la Moselle

Recueil des Actes
Administratifs

Arrêtés reçus entre 

le 05/11/2025 et le 05/11/2025

Le présent recueil a fait l’objet d’une publication le 05/11/2025.

Il peut être consulté dans les locaux de la préfecture ou des sous-préfectures de 
Forbach – Boulay-Moselle, Sarrebourg – Château -Salins, Sarreguemines et Thionville. 

Ce recueil est également consultable sur le site de la Préfecture : 
http://  www.moselle.pref.gouv.fr  

http://www.moselle.pref.gouv.fr/
http://www.moselle.pref.gouv.fr/






























Arrêté n°2025-DREAL-SEBP-0205
portant dérogation aux interdictions de destruction, d9altération, de dégradation d9habitats

de Cigogne blanche et aux interdictions de capture, enlèvement et perturbation
intentionnelle de Cigogne blanche,

accordée à la LPO Coordination Grand Est

Le Préfet de la Moselle
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l9environnement, et notamment ses articles L. 411-1 et L. 411-2 ;

VU l'arrêté  interministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de
demande et d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L 411-2 du
code de l'environnement portant sur des spécimens d'espèces protégées ;

VU l'arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l9ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU la demande présentée par la LPO Grand Est ;

VU l9avis  favorable  du  conseil  scientifique  régional  du  patrimoine  naturel  du
8 août 2025 ;

VU l9absence d9observation à l9issue de la consultation du public menée sur le site de
la DREAL Grand Est du 9 au 23 août 2025 ;

VU l9arrêté DCL n°2025-A-95 du 3 septembre 2025 portant délégation de signature à
Monsieur  Marc  Hoeltzel,  directeur  régional  de  l9environnement,  de
l9aménagement et du logement de la région Grand Est ;

VU l9arrêté  DREAL-SG-2025-46  en  date  du  23  septembre  2025  portant
subdélégation de signature ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur la destruction, l'altération et la
dégradation des sites de reproduction et d'aires de repos de Cigogne
blanche (Ciconia ciconia),  ainsi  que sur  la  capture,  l9enlèvement  et  la
perturbation intentionnelle d9individus de Cigogne blanche ;

Considérant que le 4° du I de l9article L. 411-2 du code de l9environnement prévoit la
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délivrance  de  dérogations  aux  interdictions  mentionnées à  l9article
L. 411-1 � à condition qu9il n9existe pas d9autre solution satisfaisante [&] et

que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation

favorable,  des  populations  des  espèces  concernées  dans  leur  aire  de

répartition naturelle [&] a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de

la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ;  [&] c) Dans

l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons

impératives  d'intérêt  public  majeur,  y  compris  de  nature  sociale  ou

économique, et pour des motifs qui  comporteraient des conséquences

bénéfiques primordiales pour l'environnementA ;

Considérant que  l9article  R. 411-11  du  code  de  l9environnement  dispose  que  B les

dérogations définies au 4° de l9article L.  411-2 précisent les conditions

d9exécution de l9opération concernée A ;

Considérant que  la  demande  encadre  de  manière  précise  les  situations  dans
lesquelles  il  est possible de déroger  aux interdictions de destruction,
d9altération et de dégradation des sites de reproduction et d'aires de
repos  de  Cigogne  blanche,  et  de  capture,  d9enlèvement  et  de
perturbation intentionnelle d9individus de Cigogne blanche ;

Considérant qu9il  n9existe  alors  pas  de  solutions  alternatives  satisfaisantes  aux
situations visées par le présent arrêté ;

Considérant que les  mesures  d'évitement,  de  réduction  et  de  compensation  des
impacts   permettent  de  ne  pas  nuire  au  maintien  dans  un  état  de
conservation  favorable  de  la  population  de  l9espèce  visée  dans  la
demande dérogation dans son aire de répartition naturelle ;  qu9il  y  a
donc lieu de prescrire la mise en Suvre de ces mesures ;

Considérant que  le  projet  correspond  à  des  raisons  impératives  d'intérêt  public
majeur pour des raisons de sécurité public ;

Considérant que  les  conditions  d9octroi  d9une  dérogation  aux  interdictions  de
destruction de sites de reproduction ou d9aires de repos des espèces
protégées concernées se trouvent ici réunies

ARRÊTE

Article 1 3 Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la  présente dérogation est  la  LPO Coordination Grand Est,  22 rue du
général Maistre, 52100 Saint-Dizier.

2/24



Article 2 - Nature de la dérogation

Le bénéficiaire est autorisé à déroger aux interdictions de :

" destruction, altération et dégradation des sites de reproduction et d'aires de repos ;

" capture, enlèvement, destruction et perturbation ;

" transport ;

de l9espèce suivante : Cigogne blanche (Ciconia ciconia).

Le périmètre d9intervention correspond au département de la Moselle.

Article 3 3 Conditions de la dérogation

Le bénéficiaire de la présente dérogation est tenu de respecter l9ensemble des valeurs et des
engagements annoncés dans le dossier de demande de dérogation dès lors qu9ils ne sont pas
contraires aux dispositions du présent arrêté.

Le bénéficiaire de la présente dérogation peut prendre en charge des dossiers provenant des
entités listées ci-dessous :

" particuliers ;

" municipalités ou collectivités ;

" entreprises publiques et privées hors réseau électrique ;

" entreprises gestionnaires du transport et de la distribution d'électricité, sous réserve
de signature d9une convention avec la LPO référente du territoire concerné.

Deux protocoles distincts sont appliqués selon la nature de la situation :

" le B Protocole Réseau électrique A qui s9applique aux problématiques concernant les
installations  électriques  (risque  de  dommages  aux  installations  et  de  pannes
électriques) : les demandes sont réalisées systématiquement par les gestionnaires de
distribution et de transport d9électricité ;

" le B Protocole Général A qui s9applique à toutes les autres problématiques en lien avec
un nid de Cigogne blanche.

Le bénéficiaire de la présente dérogation s9engage à traiter chaque demande de la manière
suivante :

1. vérifier  que  la  situation  entre  dans  le  cadre  du  protocole  visé,  en  exigeant  du
demandeur  les  éléments  suivants  :  des  photos,  la  localisation  précise  et  la
problématique identifiée ;

2. demander une évaluation de la dangerosité au gestionnaire du réseau électrique ou,
pour  les  autres  demandeurs,  une  attestation  de  dangerosité  en  lien  avec  la
problématique ;

3. apporter  des  conseils  pour  la  mise  en  place  de  la  mesure  compensatoire  et  du
système de protection B anti-retour A, puis valider ces mesures avec le demandeur ;

4. remplir  et  envoyer  au  demandeur  pour  signature,  l9accord  d9intervention,  en
reprenant  les  caractéristiques  de  la  situation  et  détaillant  les  conditions
d9intervention ;
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5. renvoyer  l9accord  d9intervention  signé  par  le  référent  LPO  avant  la  date
d9intervention ;

6. récupérer les photos attestant des interventions et de la bonne mise en place des
mesures obligatoires ;

7. réaliser une fiche de suivi reprenant les éléments du dossier pour le bilan.

Protocole général

A. Cas général

1. Diagnostic de la situation et situations autorisées

Dans un premier temps,  le demandeur doit faire un descriptif  détaillé de la situation au
bénéficiaire  de  la  présente  dérogation :  photos,  localisation  précise,  problématique
identifiée.  Ces  éléments  doivent  permettre  au  bénéficiaire  de  la  présente  dérogation
d9évaluer si la situation entre dans le champ d9application de ce protocole.

La présente dérogation est délivrée dans les cas où l9intervention sur un nid vise à garantir la
sécurité des biens et des personnes, prévenir des dommages à la propriété ou garantir la
protection des cigognes. Le protocole général est limité aux situations suivantes :

" nid sur une cheminée en activité entraînant un risque d9obstruction du conduit et
d9intoxication ou de dysfonctionnement d9un système de chauffage ;

" nid  sur  une  structure  fragile  ou  instable  entraînant  un  risque  d9effondrement  du
support ou du nid ;

" nid situé sur un lieu de passage du public entraînant un risque pour les personnes par
la chute de matériaux ou de cigogneaux.

Pour  justifier  de  la  présence  d9un  des  motifs  précédemment  cités,  le  demandeur  doit
mandater un professionnel du secteur concerné (chauffagiste, ramoneur, couvreur, service
technique de la commune...), afin d9effectuer un diagnostic attestant de la dangerosité du
nid et/ou de son support. Sauf exception, cette attestation est obligatoire pour permettre
l9application du protocole général.

Si  une commune ou un particulier  sollicite la  LPO en raison de la  suspicion d9un risque
électrique,  c9est au gestionnaire  de distribution et  de transport  d9électricité qu9il  revient
d9analyser la dangerosité de la situation et de faire, si cela s9avère nécessaire, une demande
d9intervention auprès du référent LPO.

2. Période d9intervention

Les  interventions  sur  les  nids  sont  toujours  réalisées  en-dehors  de  la  période  légale  de
reproduction des cigognes,  c9est-à-dire entre le 1er septembre et le 1er mars. Les  cigognes
revenant de migration de plus en plus tôt, l9automne doit donc être la période à privilégier
pour éviter toute intervention en présence des cigognes.
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3. Mesures à mettre en Suvre

Des  mesures  de  réduction  sont  mises  en  Suvre  lorsque  le  lieu  du  nid  n9est  pas
problématique et que des aménagements sur le support initial sont suffisants pour résoudre
la problématique présente. Les interventions concernées sont notamment la réduction du
nid et  le renforcement du support,  c9est-à-dire l9ajout d9une corbeille sur le support.  Les
aspects techniques de telles interventions doivent être étudiés par un professionnel ayant
connaissance des possibilités qu9offre le support sur lequel se trouve le nid.

Les  deux  mesures  ci-dessous  doivent  obligatoirement  être  effectives  avant  la  prochaine
période de reproduction des cigognes, à savoir au 1er mars suivant l9intervention.

" Mise en place d9une mesure compensatoire  

Sauf exception, chaque action de destruction d9un nid d9espèce protégée doit faire l9objet
d9une  mesure  compensatoire,  c9est-à-dire  de  la  mise  en  place  d9un  nid  de  substitution
adapté pour accueillir les oiseaux délogés, dans un endroit propice situé dans le périmètre
géographique proche.

Les aspects techniques à suivre dans ce cadre sont précisés dans la B Fiche Technique 3
Mesure compensatoire A jointe en annexe 1.

La recherche de la mesure la plus efficace se fait conjointement entre le référent LPO et le
demandeur, mais la validation finale de la mesure compensatoire à installer revient toujours
au référent LPO.

Une seule mesure compensatoire ne peut pas couvrir la destruction de plusieurs nids, sauf
lorsqu9il est avéré et confirmé par le référent LPO qu9il s9agit d9un seul et même couple de
cigognes qui a occupé ou construit les nids.

La compensation de la destruction n9est pas systématique dans les cas de figure suivants :

" les évènements extérieurs :

ç lorsque la disparition du nid est liée à une cause naturelle qui ne résulte pas d9une
action humaine visant sa destruction :

¯ un arbre malade ou mort supportant un nid qui doit être abattu ou coupé
pour une question de sécurité ;

¯ une tempête ou de violentes averses qui ont fait chuter un nid ou l9on fragilisé
au point que sa chute est imminente ;

ç lorsqu9il s9agit d9un évènement extérieur qui ne résulte pas d9une action humaine
visant sa destruction :  un court-circuit sur un poteau électrique qui a entraîné
l9incendie  du  nid,  l9effondrement  du  support  sur  lequel  se  trouvait  le  nid
(bâtiment, mât&) ;

" l9étendue de la population sur le territoire :

ç compte-tenu du fait que dans certains secteurs, la population de Cigogne blanche
est d9une densité importante, les mesures de compensation peuvent être prévues
tel que détaillé ci-dessous,  à condition que tous les autres éléments du protocole
général soient respectés, sans que cela ne nuise au maintien de la population dans
un état de conservation favorable :
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¯ la création d9un nid de substitution n9est pas obligatoire lorsque :  soit un nid
ou une corbeille pour cigogne fonctionnelle n9est pas occupé dans le périmètre
géographique  proche ;  soit  des  arbres  dont  la  forme  permettrait  la
construction de nids naturels sont présents dans le périmètre géographique
proche ;

¯ la mesure compensatoire n9est pas obligatoire pour les communes identifiées
comme étant dans un secteur à forte densité par la LPO Coordination Grand
Est et la DREAL Grand Est.

" Mise en place d9un système de protection B anti-retour A  

Dans le cas où la mesure compensatoire ne peut pas être installée à l9endroit précis où se
trouvait le nid problématique, un système de protection doit être installé afin d9empêcher
toute reconstruction ce même endroit.

Les aspects techniques à suivre dans ce cadre sont précisés dans la B Fiche Technique 3
Système de protection anti-retour A en annexe 2.

La  recherche  de  la  mesure  la  plus  efficace  se  fait  conjointement  entre  la  LPO  et  le
demandeur,  mais  la  validation finale du système de protection B anti-retour A à installer
revient toujours au référent LPO.

4. Accord d9intervention

Une  fois  les  mesures  obligatoires  délimitées  et  la  date  d9intervention  programmée,  le
référent LPO doit remplir un document type, reprenant les caractéristiques de la situation et
détaillant les conditions d9intervention, qu9il transmet au demandeur.

Ce document doit être signé par le demandeur pour en confirmer la prise en compte. Ainsi,
aucune intervention ne doit être réalisée sans avoir obtenu et renvoyé ce document signé au
référent LPO. Ce document constitue l9accord d9intervenir sur le nid, accordé par la LPO et
permet  de  couvrir  juridiquement  toutes  les  opérations  réalisées,  du  moment  qu9elles
respectent les conditions d9intervention spécifiées.

Ce document ainsi que toute information complémentaire sont restitués en fin d9opération,
dans le bilan transmis annuellement, à la DREAL Grand Est, qui contrôle le bon respect de la
dérogation globale.

B. Cas particuliers

1. L9ébauche de nid

" En début de période de reproduction

Avant le 15 mars, si une cigogne commence à construire un nid et que celui-ci risque d9être
problématique, l9ébauche peut immédiatement être retirée à condition que le nid ne soit
pas finalisé et qu9aucun Suf ne soit présent dans le nid, sous couvert de l9avis du référent
LPO. La pose simultanée d9un système de protection anti-retour sur le support doit  être
conseillée et privilégiée pour éviter une nouvelle construction par les cigognes. La mesure
compensatoire n9est pas obligatoire.

6/24



Après le 15 mars et jusqu9à mai, si une cigogne commence à construire un nid et que celui-ci
risque d9être problématique, deux possibilités sont à envisager :

ç s9il n9y a aucune urgence à intervenir immédiatement : aucune intervention ne doit
être  réalisée  en  période  de  reproduction  et  il  faudra  attendre  la  fin  de  cette
période, c9est-à-dire le 1er septembre suivant, pour appliquer le protocole général
et reprendre contact avec le référent LPO ;

ç s9il y a une urgence à intervenir immédiatement : ce protocole doit être appliqué
en  suivant  les  obligations  qui  découlent  d9une  intervention  en  période  de
reproduction (voir le paragraphe B situation d9urgence A ci-après).

En cas d9intervention en début de saison, une vigilance doit être maintenue dans la même
commune ou aux environs pendant les jours suivants, afin de surveiller le déplacement du
couple de cigognes et d9éviter que le lieu de report ne présente un risque.

" En milieu ou en fin de période de reproduction

Si une cigogne commence à construire un nid au cours des mois de mai, juin, juillet ou août
et que celui-ci risque d9être problématique, une attention particulière doit être apportée sur
plusieurs jours pour analyser l9évolution de la situation. En effet,  si  le nid ne grandit pas
d9avantage ou que les cigognes ne sont pas très actives, il  peut s9agir de jeunes cigognes
immatures sexuellement,  qui  s9entraînent à  construire des nids sans qu9une reproduction
n9ait lieu. Seul le référent LPO peut déterminer si la situation entre dans ce cas ou non.

Si la situation est effectivement l9Suvre d9une jeune cigogne immature, deux possibilités
sont à envisager :

" s9il n9y a aucune urgence à intervenir immédiatement : l9enlèvement de l9ébauche peut
se faire à partir seulement du 1er septembre suivant et sans autorisation particulière ;

" s9il y a une urgence à intervenir immédiatement : ce protocole doit être appliqué et
un accord d9intervention délivré. Cependant, il n9y aura pas d9obligation de mettre en
place une mesure compensatoire.

Dans les  deux cas,  il  faut  idéalement prévoir  de faire installer  un système de protection
B anti-retour A pour éviter une quelconque tentative de reconstruction l9année suivante.

2. Situation d9urgence

Exceptionnellement,  des  interventions  sont  possibles  durant  la  période  légale  de
reproduction (entre le 1er mars et le 1er septembre), sous plusieurs conditions cumulatives :

ç que le danger soit imminent et avéré par le demandeur ;

ç qu9aucune  autre  mesure  moins  impactante  que  la  destruction  du  nid  ou  de
l9ébauche du nid ne puisse être réalisée (arrêt de la chaudière ou de l9utilisation du
conduit concerné, etc.) ;

ç que l9installation de la mesure compensatoire soit réalisée dans un délai défini en
fonction de la situation ;

ç que la pose d9un système de protection B anti-retour A ou la modification de celui
existant soit réalisée simultanément à la dépose du nid ;
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ç que le demandeur puisse justifier des raisons pour lesquelles aucune mesure n9a
pu être mise en place en amont pour éviter cette situation.

Les  interventions  en  urgence  doivent  rester  une  exception  et  être  réalisées  le  plus  tôt
possible pour réduire l9impact sur la reproduction des cigognes. Avant toute intervention, le
référent  LPO  doit  déterminer  le  stade  d9avancement  de  la  reproduction  des  cigognes
présentes  dans  le  nid  (grâce aux photos  envoyées  par  l9entreprise  intervenante),  afin  de
déterminer les précautions spécifiques qui sont à prendre pour l9intervention.

" En cas de présence d9Sufs

Une photo de l9intérieur du nid doit être prise par l9entreprise intervenante pour attester du
nombre d9Sufs  présents.  Les  Sufs  doivent  ensuite  être  récupérés  et  acheminés  vers  le
centre de sauvegarde pour la faune sauvage le plus proche. La DREAL Grand Est doit être
informée.

Le transport est à la charge du demandeur, qui a pris, avant cette manipulation, l9attache du
centre de sauvegarde pour la faune sauvage destinataire.

" En cas de présence d9individus

En cas  de présence de cigogneaux dans  le  nid  ou  de nécessité  de  capture  de cigognes
blessées ou en divagation à la suite d9une intervention, les animaux doivent être acheminés
vers le centre de sauvegarde pour la faune sauvage le plus proche, en vue de les soigner, puis
de les relâcher si leur état le permet. La DREAL Grand Est doit être informée.

Le transport est à la charge du demandeur, qui a pris, avant cette manipulation, l9attache du
centre de sauvegarde pour la faune sauvage destinataire.

3. Entretien du nid ou travaux à proximité

Le nid de la Cigogne blanche grandit annuellement annuellement par l9ajout de matériaux
par les individus à chaque printemps. Si le nid ne pose initialement pas de problème du fait
de sa position sécurisée, il peut cependant devenir problématique lorsque sa taille ou son
poids sont trop imposants.

La réduction du nid par la suppression d9une partie des matériaux peut alors être réalisée,
afin de résoudre le problème tout en laissant le nid à sa place. Dans ce type de situation, ce
protocole général  doit  être appliqué et  un accord d9intervention délivré.  Cependant,  les
obligations de mise en place d9une mesure compensatoire et d9un système de protection
B anti-retour A ne concernent pas ces situations.

S9agissant des travaux à proximité de nids, il est important de préciser que même si ceux-ci
n9impactent  pas  directement  le  nid,  les  oiseaux  peuvent  être  dérangés  par  la  présence
humaine  ou  par  le  bruit  (utilisation  prolongée  d9engins  bruyants  par  exemple).  Le
dérangement en période de reproduction peut induire un abandon partiel ou total du nid et
de la nichée.

Dans la mesure du possible, ces travaux doivent ainsi être réalisés en dehors de la période
sensible  de  présence  des  cigognes,  c9est-à-dire  entre  fin  août  et  fin  février.  En  cas  de
suspicion  de  dérangement  ou  d9urgence  à  intervenir,  l9avis  du  référent  LPO  doit  être
demandé.
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Protocole réseau électrique

A. Demande classique

1. Diagnostic de la situation

Le gestionnaire de distribution et de transport d9électricité doit contacter le référent LPO à
chaque détection de nid problématique, en faisant un descriptif détaillé de la situation :
photos, localisation précise, danger identifié. Ces éléments doivent permettre au référent
LPO d9évaluer  si  la situation entre dans le champ d9application de ce protocole B réseau
électrique A.

Afin qu9une dérogation puisse être accordée pour intervenir sur le nid, l9intervention doit
obligatoirement  viser  à  garantir  la  sécurité  des  biens  et  des  personnes,  prévenir  des
dommages  à  la  propriété  ou  garantir  la  protection  des  cigognes.  Ce  protocole  B réseau
électrique A  peut  donc être appliqué à  tout  nid  de cigogne présent  sur  une installation
électrique et compromettant la sécurité du matériel et/ou des oiseaux.

Si une commune ou un particulier sollicite le gestionnaire de distribution et de transport
d9électricité pour une problématique qui ne concerne pas le réseau électrique, ce dernier
doit orienter directement la commune ou le particulier vers son référent LPO. Ce dernier
traite ainsi la demande via l9application du protocole général.

Dans tous les cas,  si  une intervention est demandée pour le compte de la commune, le
gestionnaire  de  distribution  et  de  transport  d9électricité  doit  s9assurer  de  l9accord  du
référent LPO en amont.

2. La période d9intervention

Les  interventions  sur  les  nids  sont  toujours  réalisées  en-dehors  de  la  période  légale  de
reproduction des cigognes,  c9est-à-dire entre le 1er septembre et le 1er mars. Les  cigognes
revenant de migration de plus en plus tôt, l9automne est la période privilégiée pour éviter
toute intervention en présence des cigognes.

3. Les mesures obligatoires

Des  mesures  de  réduction  sont  mises  en  Suvre  lorsque  le  lieu  du  nid  n9est  pas
problématique et que des aménagements sur le support initial sont suffisants pour résoudre
la problématique présente. Les interventions concernées sont notamment la réduction du
nid et  le renforcement du support,  c9est-à-dire l9ajout d9une corbeille sur le support.  Les
aspects techniques de telles interventions doivent être étudiés par un professionnel ayant
connaissance des possibilités qu9offre le support sur lequel se trouve le nid.

Les  deux  mesures  ci-dessous  doivent  obligatoirement  être  effectives  avant  la  prochaine
période de reproduction des cigognes, à savoir au 1er mars suivant l9intervention.

" La mise en place d9une mesure compensatoire  

Conformément à la réglementation et sauf exception, chaque action de destruction d9un
nid d9espèce protégée doit faire l9objet d9une mesure compensatoire, c9est-à-dire de la mise
en place d9un nid de substitution adapté pour accueillir les oiseaux délogés, dans un endroit
propice situé dans le périmètre géographique proche du nid détruit.

9/24



Les aspects techniques à suivre dans ce cadre sont précisés dans la B Fiche Technique 3
Mesure compensatoire A,  en annexe 1.  La recherche de la mesure la plus efficace se fait
conjointement entre la LPO, le gestionnaire de distribution et de transport d9électricité et
éventuellement la mairie concernée, mais la validation finale de la mesure compensatoire à
installer revient toujours au référent LPO.

Une seule mesure compensatoire ne peut pas couvrir la destruction de plusieurs nids, sauf
lorsqu9il est avéré et confirmé par le référent LPO qu9il s9agit d9un seul et même couple de
cigognes qui a occupé ou construit les nids. 

La compensation de la destruction n9est pas systématique dans les cas de figure suivants :

" les évènements extérieurs :

ç lorsque la disparition du nid est liée à une cause naturelle qui ne résulte pas d9une
action humaine visant sa destruction :

¯ un arbre malade ou mort supportant un nid qui doit être abattu ou coupé
pour une question de sécurité ;

¯ une tempête ou de violentes averses qui ont fait chuter un nid ou l9on fragilisé
au point que sa chute est imminente ;

ç lorsqu9il s9agit d9un évènement extérieur qui ne résulte pas d9une action humaine
visant sa destruction :  un court-circuit sur un poteau électrique qui a entraîné
l9incendie  du  nid,  l9effondrement  du  support  sur  lequel  se  trouvait  le  nid
(bâtiment, mât&) ;

" l9étendue de la population sur le territoire :

ç compte-tenu du fait que dans certains secteurs, la population de Cigogne blanche
est d9une densité importante, les mesures de compensation peuvent être prévues
tel que détaillé ci-dessous,  à condition que tous les autres éléments du protocole
général soient respectés, sans que cela ne nuise au maintien de la population dans
un état de conservation favorable :

¯ la création d9un nid de substitution n9est pas obligatoire lorsque :  soit un nid
ou une corbeille pour cigogne fonctionnelle n9est pas occupé dans le périmètre
géographique  proche ;  soit  des  arbres  dont  la  forme  permettrait  la
construction de nids naturels sont présents dans le périmètre géographique
proche ;

¯ la mesure compensatoire n9est pas obligatoire pour les communes identifiées
comme étant dans un secteur à forte densité par la LPO Coordination Grand
Est et la DREAL Grand Est.

" La mise en place d9un système de protection B anti-retour A  

Dans le cas où la mesure compensatoire ne peut pas être installée à l9endroit précis où se
trouvait le nid problématique, un système de protection doit être installé afin d9empêcher
toute reconstruction à l9endroit problématique.
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Les aspects techniques à suivre dans ce cadre sont précisés dans la B Fiche Technique 3
Système de protection anti-retour A, cf. annexe 2. La recherche de la mesure la plus efficace
se  fait  conjointement  entre  la  LPO  et  le  gestionnaire  de  distribution  et  de  transport
d9électricité,  mais la validation finale du système de protection B anti-retour A à installer
revient toujours au référent LPO.

4. L9accord d9intervention

Une  fois  les  mesures  obligatoires  délimitées  et  la  date  d9intervention  programmée,  le
référent LPO rempli  un document type,  reprenant  les  caractéristiques  de la  situation et
détaillant les conditions d9intervention, qu9il transmet au gestionnaire de distribution et de
transport d9électricité.

Ce document constitue l9accord d9intervenir accordé par la LPO et permet de couvrir toutes
les  opérations  réalisées,  du  moment  qu9elles  respectent  les  conditions  d9intervention
spécifiées. Aucune intervention ne doit ainsi être réalisée sans avoir obtenu, au préalable, ce
document.

B. Cas particuliers

1. L9ébauche de nid

" En début de période de reproduction

Avant le 15 mars, si une cigogne commence à construire un nid sur le réseau électrique et
que  celui-ci  risque  d9être  problématique,  l9ébauche  peut  immédiatement  être  retirée  à
condition que le nid ne soit pas finalisé et qu9aucun Suf ne soit présent dans le nid, sous
couvert de l9avis du référent LPO. La pose simultanée d9un système de protection anti-retour
sur le support doit être réalisée sans aucun délai pour éviter une nouvelle construction par
les cigognes. La mesure compensatoire n9est pas obligatoire.

Après le 15 mars et jusqu9à mai, si une cigogne commence à construire un nid et que celui-ci
risque d9être problématique, deux possibilités sont à envisager :

ç s9il n9y a aucune urgence à intervenir immédiatement : aucune intervention ne doit
être réalisée en période de reproduction et il faut attendre la fin de cette période,
c9est-à-dire  le  1er  septembre  suivant,  pour  appliquer  le  protocole  B réseau
électrique A et reprendre contact avec le référent LPO ;

ç s9il  y  a  une  urgence  à  intervenir  immédiatement  :  ce  protocole  B réseau
électrique A  doit  être  appliqué  en  suivant  les  obligations  qui  découlent  d9une
intervention  en  période  de  reproduction  (voir  le  paragraphe  B  situation
d9urgence A ci-après).

En cas d9intervention en début de saison, une vigilance doit être maintenue dans la même
commune ou aux environs pendant les jours suivants, afin de surveiller le déplacement du
couple de cigognes et éviter que le lieu de report ne présente un risque.
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" En milieu ou en fin de période de reproduction

Si une cigogne commence à construire un nid sur le réseau électrique courant des mois de
mai,  juin,  juillet  ou  août  et  que  celui-ci  risque  d9être  problématique,  une  attention
particulière doit être apportée sur plusieurs jours pour analyser l9évolution de la situation. En
effet, si le nid ne grandit pas d9avantage ou que les cigognes ne sont pas très actives, il peut
s9agir de jeunes cigognes immatures sexuellement, qui s9entraînent à construire des nids sans
qu9une reproduction n9ait lieu. Seul le référent LPO peut déterminer si la situation entre dans
ce cadre ou non.

Si la situation est effectivement l9Suvre d9une jeune cigogne immature, deux possibilités
seront à envisager :

" s9il n9y a aucune urgence à intervenir immédiatement : l9enlèvement de l9ébauche peut
se faire à partir seulement du 1er septembre suivant et sans autorisation particulière ;

" s9il y a une urgence à intervenir immédiatement : ce protocole B réseau électrique A
doit  être  appliqué  et  un  accord  d9intervention  délivré.  Cependant,  il  n9y  a  pas
d9obligation de mettre en place une mesure compensatoire.

Dans les  deux cas,  il  faut  idéalement prévoir  de faire installer  un système de protection
B anti-retour A pour éviter une quelconque tentative de reconstruction l9année suivante.

2. Situation d9urgence

Exceptionnellement, des interventions sont possibles durant la période de reproduction, à
savoir entre le 1er mars et le 1er septembre, sous plusieurs conditions cumulatives :

ç que le danger soit  imminent et  avéré par le gestionnaire de distribution et  de
transport d9électricité (nid provoquant un défaut ou une panne sur la ligne et/ou
risquant de conduire à l9électrocution d9un oiseau). Pour cela, un classement du
degré de danger doit être fait  par le gestionnaire, pour éviter une intervention
systématique sur les ébauches de nid ;

ç qu9aucune  autre  mesure  moins  impactante  que  la  destruction  du  nid  ou  de
l9ébauche  du  nid  ne  puisse  être  réalisée  (isolation  temporaire  des  câbles
impossible par exemple) ;

ç que l9installation de la mesure compensatoire soit réalisée dans un délai défini en
fonction de la situation et qu9elle soit installée prioritairement à l9endroit où se
trouvait le nid (mise en place d9une corbeille en rehausse sur le poteau électrique) ;

ç que la pose d9un système de protection B anti-retour A ou la modification de celui
existant soit réalisée simultanément à la dépose du nid ;

ç que le gestionnaire de distribution et de transport d9électricité puisse justifier des
raisons pour lesquelles aucune mesure n9a pu être mise en place en amont pour
éviter cette situation.

Les  interventions  en  urgence  doivent  rester  une  exception  et  être  réalisées  le  plus  tôt
possible au cours de la période pour réduire l9impact sur la reproduction des cigognes. Avant
toute  intervention,  le  référent  LPO  doit  déterminer  le  stade  d9avancement  de  la
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reproduction des cigognes présentes dans le nid (grâce aux photos envoyées par l9entreprise
intervenante),  afin  de  déterminer  les  précautions  spécifiques  qui  sont  à  prendre  pour
l9intervention.

" En cas de présence d9Sufs

Une photo de l9intérieur du nid doit être prise par les agents intervenant pour attester du
nombre d9Sufs  présents.  Les  Sufs  doivent  ensuite  être  récupérés  et  acheminés  vers  le
centre de sauvegarde pour la faune sauvage le plus proche. La DREAL Grand Est doit être
informée.

Le transport est à la charge du demandeur, qui a pris, avant cette manipulation, l9attache du
centre de sauvegarde pour la faune sauvage destinataire.

" En cas de présence d9individus

En cas  de présence de cigogneaux dans  le  nid  ou  de nécessité  de  capture  de cigognes
blessées ou en divagation à la suite d9une intervention, les animaux doivent être acheminés
vers le centre de sauvegarde pour la faune sauvage le plus proche, en vue de les soigner, puis
de les relâcher si leur état le permet. La DREAL Grand Est doit être informée.

Le transport est à la charge du demandeur, qui a pris, avant cette manipulation, l9attache du
centre de sauvegarde pour la faune sauvage destinataire.

3. Entretien du nid ou travaux à proximité

Le nid de la Cigogne blanche grandit annuellement par l9ajout de matériaux par les individus
à chaque printemps. Si le nid ne pose initialement pas de problème du fait de sa position
sécurisée, il peut cependant devenir problématique lorsque sa taille ou son poids sont trop
imposants.

La réduction du nid par la suppression d9une partie des matériaux peut alors être réalisée,
afin de résoudre le problème tout en laissant le nid à sa place. Dans ce type de situation, le
protocole  B réseau  électrique A est  appliqué  et  un  accord  d9intervention  est  délivré.
Cependant, les obligations de mise en place d9une mesure compensatoire et d9un système
de protection B anti-retour A ne concernent pas ces situations.

S9agissant des travaux de maintenance des lignes à proximité de nids, il est important de
préciser que, même si ceux-ci n9impactent pas directement le nid, les oiseaux peuvent être
dérangés par la présence humaine ou par le bruit (utilisation prolongée d9engins bruyants par
exemple). Le dérangement en période de reproduction peut induire un abandon partiel ou
total du nid et de la nichée.

Dans la mesure du possible, ces travaux doivent ainsi être réalisés en dehors de la période
sensible  de  présence  des  cigognes,  c9est-à-dire  entre  fin  août  et  fin  février.  En  cas  de
suspicion  de  dérangement  ou  d9urgence  à  intervenir,  l9avis  du  référent  LPO  doit  être
demandé.

Article 4 3 Modalités de suivi

L9ensemble des fiches de suivi sont compilées pour réaliser  un bilan, qui est transmis au
service chargé de la protection des espèces de la DREAL Grand Est chaque année. 

13/24



Le bénéficiaire de la  présente dérogation effectue également un suivi  des cas traités  en
reprenant contact avec les demandeurs pour s9assurer que :

" les cigognes n9ont pas reconstruit de nid à l9endroit problématique ;

" la mesure compensatoire est adaptée et utilisée par les cigognes.

Article 5 3 Durée et validité de la dérogation

La dérogation est accordée jusqu9au 28 février 2029.

Article 6 3 Transmission des données environnementales

I. Géolocalisation et description des mesures de compensation des atteintes à la biodiversité

Le  bénéficiaire  de  la  dérogation  fournit  au  format  numérique  au  service  chargé  de  la
protection  des  espèces  de  la  DREAL  Grand-Est,  au  moment  du  bilan,  les  éléments
nécessaires au respect des dispositions de l9article L. 163-5 du code de l9environnement. Le
bénéficiaire transmet :

    " la B fiche projet A renseignée ;

    " pour chaque mesure compensatoire prescrite dans le présent arrêté ou prévue dans le
dossier de demande objet du présent arrêté : la B fiche mesure A renseignée, ainsi que le
fichier  au  format.zip  de  la  mesure  compensatoire  (incluant  la  compression  des
fichiers.shx,.shp,.dbf,.prj,.qpj), obtenu à partir du gabarit QGIS. 

Les fiches B projet A, B mesure A, ainsi que le gabarit QGIS sont disponibles sur le site internet
de  la  DREAL  Grand-Est  à  cette  adresse  :  https://www.grand-est.developpement-
durable.gouv.fr/mesures-compensatoires-environnementales-a19518.html.

La mise à jour des données de géolocalisation des mesures compensatoires sera fournie par
le pétitionnaire selon les modalités ci-dessus à chaque envoi de rapports de suivi.

II. Transmission des données brutes de biodiversité     :  

Le bénéficiaire transmet les données brutes de biodiversité liées à la dérogation accordée au
service de l9État chargé de la protection des espèces sous format informatique compatible
avec le standard régional Grand-Est disponible sur le site internet de la DREAL Grand Est. Les
données devront être fournies avec une géolocalisation au point (non dégradée). Les jeux de
données doivent être distincts selon les méthodes et protocoles d9acquisition de données
naturalistes mis en Suvre.

Le versement des données brutes doit être effectué dans un délai de six mois après la mise
en Suvre de la dérogation.

Elles  alimenteront  le  Système d9Information de l9iNventaire du Patrimoine naturel  (SINP)
avec le statut de données publiques.
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Article 9 3 Mesures de contrôle, sanctions

La mise en Suvre des mesures définies aux articles 3 à 6 du présent arrêté peut faire l9objet
de contrôles par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l9article L. 415-
3 du code de l9environnement.

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté est passible de sanctions notamment
définies à l9article L. 415-3 du code de l9environnement.

Article 10 3 Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  régional  de  l9environnement,  de
l9aménagement et du logement du Grand-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l9exécution du présent arrêté qui sera :

    " notifié à la LPO Coordination Grand Est ;

    " publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Moselle ;

et dont une copie sera par ailleurs adressée :

    " à M. le directeur départemental des territoires ;

    " à M. le chef du service départemental de l9Office français de la biodiversité.

Fait à Strasbourg, le 27 octobre 2025

Pour le Préfet et par délégation,
La cheffe du pôle espèces et expertise

naturaliste,

Sophie OUZET

Voies et délais de recours :  le  présent arrêté peut faire l9objet d9un recours contentieux devant le

tribunal administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa

notification.  Ce  recours  peut  être  déposé  sur  le  site  www.telerecours.fr.  Le  délai  de  recours

contentieux est prorogé si un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce

même délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification.
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